
La coopLa coopéération internationale ration internationale 
des collectivitdes collectivitéés locales de Rhônes locales de Rhône--Alpes Alpes 
en matien matièère dre d’’eau et deau et d’’assainissementassainissement



�� La base de donnLa base de donnéées es ResacoopResacoop rréépertorie pertorie 
282282 collectivitcollectivitéés locales en Rhônes locales en Rhône--AlpesAlpes

�� Parmi ces collectivitParmi ces collectivitéés, s, 3434 sont identifisont identifiéées es 
comme ayant dcomme ayant dééjjàà menmenéé un ou plusieurs un ou plusieurs 
projets de coopprojets de coopéération dans le domaine de ration dans le domaine de 
ll’’eau et de leau et de l‘‘assainissementassainissement



Pour rPour rééaliser cet aliser cet éétat des lieuxtat des lieux

�� Nous avons envoyNous avons envoyéé un questionnaire un questionnaire àà toutes les toutes les 
collectivitcollectivitéés dont nous posss dont nous posséédons ldons l’’adresse adresse éélectronique, lectronique, 
soit soit 187187 au total (67% des collectivitau total (67% des collectivitéés rs réépertoripertoriéées)es)

� Sur les 34 collectivités recensées comme ayant mené
des projets dans le domaine de l’eau : 27 ont répondu, 
soit 81%.

� 19% des réponses sont données par d’autres structures 



Qui sont les acteurs ?Qui sont les acteurs ?
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OOùù sontsont--ils ?ils ?
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Quels sont les pays dQuels sont les pays d’’intervention ?intervention ?
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Autres: Andes, Equateur, Pérou, Inde, Tunisie, Maroc, Togo,
Cap vert, Cameroun, Palestine, Liban, Slovaquie, Moldavie.



Quels projets ?Quels projets ?

��On distingue 2 grands axes: On distingue 2 grands axes: 
•• La gestion de lLa gestion de l’’eau avec leau avec l’’accaccèès s àà ll’’eau potable eau potable 

(puits, forages, pompes(puits, forages, pompes……))

•• LL’’assainissement (construction de latrines, assainissement (construction de latrines, 
traitement des eaux ustraitement des eaux uséées)es)

�� Mais aussi lMais aussi l’’amaméénagement dnagement d’’un bassin versantun bassin versant



Quel intQuel intéérêt pour la loi rêt pour la loi OudinOudin ??

�� 79% des structures ont d79% des structures ont dééclarclaréé être intêtre intééressressééeses

�� 21% ont d21% ont dééclarclaréé ne pas lne pas l’’être.être.

�� Parmi les structures intParmi les structures intééressresséées:es:
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Quels partenaires ?Quels partenaires ?

Partenaires au Sud :Partenaires au Sud :

�� La collectivitLa collectivit éé locale partenaire locale partenaire 
�� LL’’association locale partenaireassociation locale partenaire
�� Des puisatiers locauxDes puisatiers locaux
�� Des rDes r ééseaux dseaux d ’’eau locauxeau locaux
�� Des ONG partenairesDes ONG partenaires
�� Des maDes ma ççons locauxons locaux
�� Des associations locales Des associations locales 

d'usagersd'usagers
�� Les Les éécoles d'ingcoles d'ing éénieurs localesnieurs locales
�� Les Directions rLes Directions r éégionales de la gionales de la 

santsant éé

Partenaires au NordPartenaires au Nord ::

Le comitLe comit éé de jumelagede jumelage
La collectivitLa collectivit éé locale partenaire locale partenaire 

La Commission Eau RhôneLa Commission Eau Rhône --Alpes (CERA)Alpes (CERA)

Partenaires financiersPartenaires financiers ::

Le ministLe minist èère des affaires re des affaires éétrangtrang èèresres
Les conseils gLes conseils g éénnééraux raux 

La CoopLa Coop éération franration fran ççaiseaise
Les fondations privLes fondations priv ééeses



Cet Cet éétat des lieux rtat des lieux réévvèèle :le :

�� Une bonne rUne bonne réépartition des structures intpartition des structures intééressresséées sur le territoire es sur le territoire 
rhônalpinrhônalpin

�� Une grande variUne grande variééttéé des zones ddes zones d’’interventionintervention

�� Les projets identifiLes projets identifiéés sont souvent orients sont souvent orientéés autour de: s autour de: 

-- la gestion de lla gestion de l’’eau (puits, pompes)eau (puits, pompes)

-- LL’’assainissement (latrines, fossassainissement (latrines, fosséés ds d’é’évacuation des eaux usvacuation des eaux uséées)es)

�� La loi La loi OudinOudin est plutôt mest plutôt mééconnue des collectivitconnue des collectivitéés localess locales



QuelquesQuelques--unes des questions unes des questions 
soulevsoulevééeses

�� Quels sont les critQuels sont les critèères exigres exigéés pour bs pour béénnééficier de la loi ficier de la loi OudinOudin ? ? 

�� EstEst--il nil néécessaire d'être engagcessaire d'être engagéé en coopen coopéération  dration  déécentraliscentraliséée ? e ? 

�� Comment s'applique la loi si la gestion de l'eau et de Comment s'applique la loi si la gestion de l'eau et de 
l'assainissement est dl'assainissement est dééllééguguéée e àà un syndicat ? un syndicat ? 

�� Comment se fait la gestion du budget au sud : yComment se fait la gestion du budget au sud : y--aa--tt--il transfert il transfert 
d'argent sur un compte spd'argent sur un compte spéécifique projet ou sur un compte public de cifique projet ou sur un compte public de 
la commune du sud ? la commune du sud ? 

�� A la fin du projet, comment valoriser ce quA la fin du projet, comment valoriser ce qu’’a fait l'aggloma fait l'aggloméération ?ration ?


